
ENTRE LES SOUSSIGNES 

Monsieur ******* ********, né l**************************************, 
demeurant ****************************. 

Ci-après dénommé « Le Bailleur » 
l)'ÜNE PART, 

La Société« KNR Production », Société par Actions Simpllfiée à Associée Unique au capital social 
de 1.000 euros dont le siège est sis 49, Rue de la Gaîté - 75014 PARIS, en cours 
d'immatriculation aù Registre du Commerce et des Sociétés de Paris, représentée par sa 
Présidi=mte, Madame Lalinée APPIAH. 

Ci-après dénommé « Le Preneur ,, 
JVAQTR(PARL 

IL A ETE CONVENU ET ARRHE CEQlJ.,I SUIT 

Le Bailleur donne à bail à loyer, conformément �ux dispositions de l'article L 145-1 et suivants du 
Code de Commerce, au Preneur, qui accepte les biens et droits immobiliers ci-après désignés. 

Un local commercial sis au 49, Rue de la Gaîté - 75014 PARIS, comprenant: au rez de chaussée : 
24,50 m2 de surface de ventes avec présentoirs et comptoir caisse, au premier étage: 32 m2 

comprenant 8 cabines de projection, une toitette et un local électrique. 
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.Article 2 : Durée 

Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de neuf années entières et consécutives 
qui commencent à courir le 1er avril 2018 pour se terminer le 31 mars 2027. 

Toutefois: 

le Preneur aura la faculté de donner congé à l'expiration de chaque période triennale, et 
pour la première fois le 30 jüin 2020 
le Bailleur jouira de la même faculté s'il entend invoquer les dispositions des articles L. 
145-18; L. 145-21 et L.145-24 du Code de Commerce, afin de construire, de reconstruire
l'immeuble existant, de le surélever ou d'exécuter des travaux prescrits ou autorisés
dans le cadre d'une opération de restauration immobilière.
Dans l'ün et l'autre cas, la partie qui voudra mettre fin au bail devra en donner avis par
exploit d'huissier ou bien, mais à ses risques et périls, par lettre recommandée avec
accusé de réception, six mois au moins avant l'expiration de la période triennale en
cours, et le tout conformément à l'article L.145- 57 du Code de Commerce.

















Art,�lg l.8 : Frais et enregistrement 

Les droits d'enregistrement, frais et honoraires des présentes, fixés déjà à 1.000 euros HT et de 
leurs avenants seront supportés par le Preneur qui s'y oblige. 

Article 19 : �lectlon de domicile 

Pour l'exécution des présentes et notamment la signification de tous actes, le Preneur fait

élection de domicile dans les lieux loués 

Fait à PARIS, le 31 mars 2018 
En 4 exemplaires originaux 
Ci-après signatures des parties mentionnées à l'intitulé précédées de la mention manuscrite « lu 
et approuvé » 

I 
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La Société « KNR Produètion >> 
Représentée par sa Présidente, 

Madame Laliné PIAH 
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